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Malgré ce qui précède, la suppléante ou le suppléant occasionnel au secondaire qui se voit confier des périodes de plus de 60 minutes est rémunéré sur la base 

d’un taux à la période calculé de la façon suivante : 

 

Taux prévu pour 
60 minutes ou moins 

50 

 
X 

Nombre de minutes 
de la période 

en cause 

 

La suppléante ou le suppléant occasionnel est rémunéré selon le taux prévu pour plus de 210 minutes si elle ou il se voit confier 3 périodes ou plus de plus de   

60 minutes dans une même journée. 


